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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Grande-Bretagne
Question écrite n° 8150

Texte de la question

M Dominique Larifla rappelle a M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, que la France et la Grande-
Bretagne ainsi que leurs colonies et possessions etrangeres etaient liees par la convention d'extradition franco-
britannique du 14 aout 1876. Cette convention d'extradition a ete approuvee par une loi du 1er avril 1878 et a
fait l'objet d'un decret de promulgation du 9 avril 1878. Bien que plusieurs Etats europeens aient conclu une
convention europeenne d'extradition le 13 decembre 1957, publiee par decret no 86-736 du 14 mai 1986, elle
n'a jamais ete ratifiee. La convention du 14 aout 1876 reste applicable. Tout Etat a la faculte de denoncer une
convention ou traite le liant a un autre Etat. Les anciennes colonies britanniques qui ont accede au rang d'Etat
du Commonwealth disposent de cette faculte. Il lui demande si, au moment ou l'ile de Saint-Vincent a accede au
rang d'Etat du Commonwealth (27 octobre 1979), ayant comme souverain nominal la reine d'Angleterre, cette
convention d'extradition franco-britannique a ete denoncee par l'une des trois parties jusqu'alors liees par ce
traite international.

Texte de la réponse

Reponse. - La convention franco-britannique d'extradition du 14 aout 1876 etait applicable aux territoires qui
avaient le statut de colonies britanniques a l'epoque de sa conclusion. Cette convention reste en vigueur entre la
France et le Royaume-Uni, ce dernier Etat n'etant pas partie a la convention europeenne d'extradition du 13
decembre 1957 alors que le gouvernement francais l'a ratifiee le 10 fevrier 1986. A la suite de l'accession a
l'independance de Saint-Vincent, aucun accord n'est intervenu entre la France et ce nouvel Etat pour maintenir
en vigueur la convention du 14 aout 1876. En outre, le Premier ministre de Saint-Vincent a fait expressement
savoir au ministre des affaires etrangeres qu'il ne considerait pas que la convention franco-britannique du 14
aout 1876 soit susceptible de lier le gouvernement de Saint-Vincent.
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